
Témoignage de Marilou 

 

Après son accident, Whiplash (coup du lapin), Marilou a introduit un recours auprès du TGI faisant 

valoir l’expertise du Pr Frédy et les résultats de l’IRM de tenseur de diffusion réalisé par ses soins. 

Le TGI a retenu les conclusions du Pr Frédy sur la base de l’IRM de tenseur de diffusion ce qui 

semble être une « première ». Par contre malheureusement les taux retenus pour l’indemnisation 

sont faibles... sinon très faibles. Bravo à Marilou qui se bat toujours très courageusement. 

 

Petit espoir: 

 

le TGI homologue l'expertise judiciaire.  

L'expert judiciaire indique que les lésions imputables à l'accident sont un traumatisme du rachis 

cervical et une fracture du corps calleux provoqués par le phénomène lors du mécanisme whiplash 

(coup du lapin). 

Le rapport du Dr... se fonde sur le compte-rendu du Prof.FREDY analysant le dossier d'imagerie 

cérébrale de Mme... ( notamment la séquence Tenseur de Diffusion pour évaluer les faisceaux de 

la substance blanche après trauma crânien) , ( voir rapport d'expertise du .....évoquant une onde 

de choc). Le Prof FREDY reprend également l'analyse du ressenti après choc " elle a ressenti au 

niveau de sa jonction crânio cervicale posterieure une sensation d'arrachement de la tête avec 

craquement cervical. Dans les jours qui ont suivi....sensation d 'être ivre, avec fourmillement dans 

le bras et la main gauches 

.....ce rapport du Dr FREDY MONTRE DES LESIONS CORTICALES, SOUS CORTICALES ET 

CEREBELLEUSES. iL EST CONTESTE PAR UN COURRIER DU DR R... NEUROLOGUE QUI CONTESTE 

LA PREUVE RADIOLOGIQUE D UN SYNDROME POST COMMOTIONNEL D’UN ACCIDENT QU IL 

QUALIFIE DE BENIN ! ALORS QU IL RESULTE DES CONSTATATIONS QUE LE SIEGE DE Mme... a 

été arraché lors de l 'accident . et les troubles psychologiques pourraient en résulter... 

 

Je ne remercierais jamais assez le Professeur D.FREDY pour ces recherches, son écoute, son 

humanité, sa passion pour le cerveau . (qui nous aide précieusement !) ...et malgré les "bâtons 

dans les roues " .......ensemble continuons la bataille pour que soient reconnues toutes les 

séquelles du whiplash, qui brise des vies, des familles entières, des vies professionnelles , etc !!  

 

Merci Jeanphi pour ton site qui aide beaucoup aussi 

Jean Philippe, Voilà les news   

 

 

j 'espère que les choses vont avancer maintenant ...j 'ai envoyé mon jugement à Maître 

Guillermou  

et voilà sa réponse ! 

 

chère madame , j 'ai lu attentivement le jugement qui est très intéressant car il valide les 

conclusions du professeur FREEDY  

il s'agit donc d'un très bon résultat sur ce point  

pour le reste , le jugement ne fait que traduire les conclusions des experts ;  

s'il y a une fracture du corps calleux , il devrait y avoir des difficultés cognitives , le bilan 

neuropsychologique en faire état , et dans ce cas les taux me semblent bas ;  

d'autre par , si il y a une impossibilité de continuer à exercer votre profession , cela doit être 

indemnisé autrement , dans des fourchettes plus élevées ;  

enfin rien de significatif n est mentionné sur des difficultés dans la vie quotidienne  

tout ceci sous réserve d analyse de .ce qui a été transigé  

bien à vous  

Emeric GUILLERMOU 



 


